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Ce livret a vocation à recenser les informations utiles sous une forme 
très synthétique (et donc forcément non exhaustive, notamment 
concernant la situation des fonctionnaires mis à disposition de LBP) 
pour mieux connaître LBP ainsi que vos droits actuels et revendica-
tions à de nouveaux droits. 
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Edito
La CGT se bouge, avec et pour vous, pour faire évoluer vos droits au sein de LBP ainsi qu’au sein du 
Groupe CDC : notre trio gagnant construire ensemble le cahier des revendications, vous informer, vous 
défendre. 

La CGT a également à cœur de porter les sujets environnementaux au sein des organisations de travail 
afin de voir comment chaque salarié s’inscrit au regard de cette thématique et comment il peut prendre 
part au débat et à la mise en œuvre en interne autrement que par le canal interne « très normé».

Votre équipe
Pour porter votre voix, vous pouvez compter sur notre dynamisme et implication : 
une photo de quelques-unes de ces forces vives ! Présents sur les sites de Biome 
et Sèvres à Paris, sur Issy Cœur de ville, sur Limoges, sur Nantes…
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Nos priorités  
pour la mandature 2023-2027
Le cahier revendicatif CGT  
des salariés de LBP (Ça rime !)
En plus des repères revendicatifs confédéraux (notamment celui relatif au pôle financier public) et fédé-
raux de la FAPT (Fédération CGT des activités postales et de télécommunication), voici ci-dessous les 
principales revendications propres à LBP non exhaustives et à compléter avec vous :

Thématique Libellé des revendications

Salaire & 
q u a l i f i c a -
tions

-mettre en place une politique d’attribution des augmentations fixe et variable avec 
des conditions d’attribution objectives et la possibilité d’une saisine d’une commission 
de recours

-aligner les intérêts entre les salariés, les instances dirigeantes et l’actionnaire dans 
la redistribution du résultat

-privilégier la redistribution des résultats du groupe aux salariés sous forme de salaire

-revoir le catalogue des compétences et le lien avec les fiches de postes 

- en cas de mobilité liée à une mésentente entre personnes, faire en sorte que l’an-
cien manager ne puisse contribuer à la décision du variable afin d’éviter les « double 
peines »

Prévoyance -augmenter la part de la prévoyance financée par LBP (50% du financement étant le 
minimum prévu par le code du travail)

-revoir le périmètre des actes couverts par la mutuelle : lancer une consultation afin de 
recueillir les besoins des salariés 

-réflexion sur les proches aidant : comment la prévoyance peut-elle soutenir les sala-
riés ? (volant de congés financés par la prévoyance, conseils…)

-solidarité intergénérationnelle : au-delà d’une certaine ancienneté, permettre aux re-
traités de continuer à bénéficier de la mutuelle à un tarif abordable et négocié avec 
les partenaires sociaux (et sans prise en considération de la situation de santé). Ac-
tuellement, le retraité peut en effet adhérer à la mutuelle dans les 6 mois mais le tarif 
varie en fonction des niveaux de garantie : la retraite est ainsi source de rupture dans 
l’accès aux soins du fait du financement sur une base non collective inter génération-
nelle. Alors que ces salariés ont contribué à l’entreprise, leur permettre de maintenir 
un même accès aux soins est un minimum pour une banque citoyenne prenant soin 
de ses seniors.

Condi t ions 
de travail

-effectuer une étude pour identifier les effectifs manquant au regard de la charge de 
travail de chaque direction : répartition de cette charge, remplacement des personnes 
en retraite ou absentes (maladie, maternité, adoption, mi-temps thérapeutique...) 

-impliquer la gouvernance dans le respect d’un temps de travail raisonnable et dans la 
quantification des effectifs adéquates pour mener à bien les activités

-droit à la déconnexion : mettre en place un dispositif de prévention en bloquant l’utili-
sation des moyens de connexion à distance et en identifiant la charge de travail
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https://www.cgt.fr/dossiers/les-reperes-revendicatifs-de-la-cgt
https://www.cgt.fr/documents/repere-revendicatif-35a-pole-financier-public
https://cgt-fapt.fr/pages/4UxHdCAPaAG3Bfm9Z67pXV/reperes-revendicatifs-federaux
https://cgt-fapt.fr/pages/4UxHdCAPaAG3Bfm9Z67pXV/reperes-revendicatifs-federaux
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031686110&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20191003


Thématique Libellé des revendications

Temps de tra-
vail et temps 
de repos

-augmenter le nombre de jours « enfants malades »
-identifier les temps de trajets anormaux afin de prévoir une compensation (cf L3121-7)
-passer aux 32 heures/ semaine de 4 jours

F o r m a t i o n 
GEPP et Mo-
bilité

-des effectifs et moyens RH adaptés à la politique sociale en matière de formation, 
parcours professionnels/mobilité et de négociation avec les organisations syndicales 
sur ces sujets

-revue du périmètre des sociétés incluses « dans la bourse aux emplois » afin de ne 
pas omettre le nombre croissant de sociétés composant le Groupe LP/CDC.

-afin d’éviter toute discrimination dans le process de validation des mobilités, établis-
sement de fiches de postes déterminant les qualifications à avoir dont le CV de la 
personne et ses entretiens annuels peuvent attester : cela évitera les « faux prétextes 
» de refus et permettra aux personnes souhaitant occuper un nouveau poste de pou-
voir déterminer les qualifications à obtenir (lien avec la formation)

-lancer un chantier de négociation sur le long terme concernant le triptyque : forma-
tion/ mobilité/ GEPP

-mise en place d’une procédure transparente de candidature interne, prévoyant les 
interactions entre la RH et le manager recruteur et le retour formalisé auprès du 
candidat

-inclure dans la commission statuant sur les demandes « d’ouverture en externe des 
recrutements », un représentant de chaque organisation syndicale représentative

Au-delà de ce qui est prévu dans le code du travail et l’accord de branche, il y a une 
nécessité de négocier un nouvel accord d’entreprise (l’ancien est périmé) pour :

-Dégager du temps pour se former sur le temps de travail sans que cela ne péna-
lise la tenue de son poste ou les objectifs annuels : une charge de travail compatible 
avec la formation et non redistribuée sur le reste de l’équipe (compensation des 
absences du salarié en formation) 

-Placer la DRH comme interlocuteur des demandes de formation au lieux et 
place du manager avec le renforcement des effectifs RH 

-Une offre de formation permettant l’acquisition de qualifications valorisées (di-
plômes, primes et opportunités internes)

-Une offre de formation non discriminatoire à l’égard des CDD, seniors, temps 
partiels…

-Lier formation et GEPP (Gestion des emplois et des parcours professionnels) 
afin de construire des passerelles entre métiers et donner des perspectives d’évolu-
tion professionnelle à long terme via une anticipation des besoins d’emploi

Env i ronne -
ment

Mise en place du radar environnemental CGT permettant une analyse et une « prise 
en main » des salariés du sujet autrement que par le canal interne (thématique qui 
joue sur l’attractivité du secteur bancaire tout du moins si il arrive à convaincre de 
l’authenticité de sa démarche selon une étude d’avril 2023)
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000033001494?etatTexte=VIGUEUR&anchor=LEGISCTA000033001497#LEGISCTA000033001497
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000033001494?etatTexte=VIGUEUR&anchor=LEGISCTA000033001497#LEGISCTA000033001497
https://labanquepostale.sf.intra.laposte.fr/portail/wcm/connect/a4e3da804c2674e7bf76bfe5280d0072/Accord-collectif-mobilit%C3%A9-Groupe-LBP_22032016.pdf?MOD=AJPERES&CACHEID=a4e3da804c2674e7bf76bfe5280d0072
https://ugictcgt.fr/cp-radar/
https://www.observatoire-metiers-banque.fr/etudes/attractivite-du-secteur-bancaire-le-role-de-la-rse/


Rémunération

Liens effectifs, classification et rémunération

Rémunération chez LBP en chiffres

Au global

Salaires théoriques fixes annuels temps plein
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Rémunération fixe moyenne mois de décembre effectif permanent

L’impact de l’inflation sur votre salaire
La CGT milite afin que l’inflation ne réduise pas à néant les éventuelles augmentations de salaires 
négociées en ne permettant pas a minima un maintien du pouvoir d’achat : l’idée c’est quand même de 
gagner plus et pas moins !

Avec la période d’inflation que la BCE tente de juguler malgré une discorde entre banques centrales sur 
les moyens pour y remédier, force est de constater qu’avec le dispositif de revalorisation du SMIC, cela 
entraine un « tassement » des grilles de salaires.

Liens salaire, protection sociale, qualifications et déroulement de carrière
Plusieurs repères revendicatifs de la CGT établissent ces liens : 

• repère revendicatif n°12 « droit à un salaire ou traitement répondant aux besoins avec la 
garantie d’un véritable déroulement de carrière »

• repère revendicatif n° 14 « salaire et qualifications » 

• repère revendicatif n° 21 « droit à la protection sociale »

L’ensemble de ces repères visent à établir des normes collectives solidaires entre travailleurs permet-
tant une juste rémunération sans mise en concurrence anarchique et une collectivisation des risques 
encourus par les travailleurs afin d’assurer un socle social de haut niveau.

S’informer: 

* Fiche n°15 UGICT « obtenir l’évolution de la qualification, de sa reconnaissance et évolution de car-
rière » : 14/12/2021

* Guide pratique de l’entretien d’évaluation de l’UGICT: 8/11/2019

* video explicative sur la fiche de paye

* vidéo « le cout du parapluie » et vidéo « le salaire du labeur »

* les mirages de la baisse du coût du travail en France : 2/10/19
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https://www.cgt.fr/sites/default/files/2018-08/Fiche n%C2%B0 12 %E2%80%93 Droit %C3%A0 un salaire.pdf
https://www.cgt.fr/sites/default/files/2018-08/Fiche n%C2%B0 14 %E2%80%93 Salaire et qualifications.pdf
https://www.cgt.fr/sites/default/files/2018-08/Fiche n%C2%B0 21 %E2%80%93 Droit %C3%A0 la protection sociale.pdf
https://ugictcgt.fr/fiche-15/
https://ugictcgt.fr/guide-evaluation/
https://www.cgt.fr/actualites/interprofessionnel/protection-sociale-salaires/tout-savoir-sur-le-salaire-et-sur-sa
https://www.cgt.fr/documents/securite-sociale-le-cout-du-parapluie
https://www.cgt.fr/documents/le-salaire-du-labeur-fiche-moi-la-paix
https://www.alternatives-economiques.fr/mirages-de-baisse-cout-travail/00090429


Rémunération
Les composantes de votre salaire 

• Une part fixe et une part variable soumises à cotisations patronales et salariales, piliers du 
système de couverture des risques maladie, famille, vieillesse, retraite, chômage…

o  Une vigilance est de mise sur les baisses de cotisations des dernières années qui 
s’accompagnent d’une baisse de la couverture des risques sans compensation équiva-
lente

o  Un salaire socialisé donnant droit à des prestations différées en cas de survenance 
d’un risque

• Une part fixe dont les augmentations peuvent être attribuées de manière individuelle 
ou collective via la négociation des mesures salariales annuelles (NAO). Pour pouvoir pré-
tendre à ces augmentations, le salarié est évalué sur la « maitrise de son poste » avec 
l’attribution d’une notation allant de 1 à 5 (évaluation des compétences). 

• Une part variable définie a minima par les accords collectifs (notion de variable cible)

La part variable peut également figurer dans votre contrat sans faire état de variable cible. 
Dans ce cas, le %age de variable est contractuellement défini. Selon la politique de rému-
nération de LBP, le variable est plafonné à 100% du fixe sauf exceptions. Les « preneurs de 
risques » ont des modalités particulières de versement différé des variables.

 A NOTER : si vous avez rempli l’ensemble de vos objectifs cette part variable doit vous être 
versée nonobstant cette notion de variable cible. De la même manière si aucun objectif ne 
vous a été fixé, vous devez recevoir l’intégralité de la part variable.

• Méthode d’évaluation : afin de maintenir l’équité entre salariés, elle doit reposer sur des 
critères précis, objectifs et pertinents au regard de la finalité poursuivie. Le déroulement 
de l’entretien ne doit pas conduire à une évaluation de la personnalité du salarié et à une 
source de stress excessif.
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000039122832&fastReqId=1881237866&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000034550413&fastReqId=1400373714&fastPos=1


Intéressement, participation et abondement 
• Une participation obligatoire : la formule déterminant le montant de la participation 
à distribuer aux salariés est définie par accord collectif, cette formule devant permettre 
d’obtenir un meilleur montant que celui obtenu par application de la formule prévue dans 
le code du travail. Un accord collectif a mis en place une formule dérogatoire pour le calcul 
de la participation LBP

•  Un intéressement facultatif mis en place au sein de LBP du fait d’un accord collectif

• Un abondement des sommes versées dans un dispositif d’épargne salariale (PEE/
PER) : le montant dépend des NAO

• Des sommes exonérées de cotisations sous réserve du respect de seuils maximaux, 
assujetties à un forfait social (dû par LBP) et à la CSG/CRDS. Si vous optez pour le verse-
ment de la participation/ intéressement sans passer par un dispositif d’épargne salariale, 
les montants sont intégrés à l’assiette de l’impôt sur le revenu.
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=00331BC9760DA38F4DC54273A6BD926C.tplgfr21s_3?idSectionTA=LEGISCTA000006189689&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20190930


Temps de travail et repos
Le temps de travail au sein de LBP : le CTD

• Les salariés de LBP sont soumis à un horaire collectif de 35 heures et travaillent sur 5 
jours dans la semaine, sauf cas de travail exceptionnel ou d’astreinte dont un accord collec-
tif prévoit les règles particulières : pour ceux qui ne sont pas au forfait jour, l’horaire collectif 
est de 9h-17h33 (sauf aménagement particulier passé en CSE) avec une pause méridienne 
de 45 minutes (39 heures).

• Les réunions : à ne pas fixer ni trop tôt ni trop tard pour ne pas entraver la bonne 
organisation de l’articulation vie personnelle-travail.

• Un accord d’entreprise LBP met en place le Crédit Temps Disponible (CTD) : 

o Il tient compte à la fois des jours à octroyer compte tenu des forfaits jours et à la fois 
des jours dits RTT octroyés compte tenu des 35 heures : il n’y a donc pas « beaucoup 
de congés » mais des congés attribués en fonction du temps de travail rémunéré

o Il distingue la situation des personnes au forfait-jours et celles ayant une référence 
horaire

o Il met en place une globalisation des jours de congé rémunérés via l’alimentation d’un 
CTD

Le forfait jours : spécificites
• Le principe : un temps de travail identifié en jours : 

o le maximum prévu par le code du travail est de 218 jours ; dans le cadre de l’accord 
d’entreprise des forfaits à 203, 205, 207 et 210 jours sont prévus

o pour 2023, par exemple, sur 365 jours, si l’on retire les jours fériés tombant sur un 
jour travaillé (9 jours) et les samedis dimanche (105) et les 25 congés payés, cela ferait 
226 jours travaillés au lieu des 210 et 203 jours : c’est pourquoi, il devrait être attribué 
16 ou 23 jours en plus des 25 congés payés (jours n’incluant pas la partie RTT liée à 
la référence horaire de 35h/semaine)
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https://laposte.sharepoint.com/sites/hubpointcom1-lbp/Intranet-RH-Banquier/Mon environnement rglementaire/Forms/AllItems.aspx?id=%2Fsites%2Fhubpointcom1%2Dlbp%2FIntranet%2DRH%2DBanquier%2FMon%20environnement%20rglementaire%2FAccords%20et%20r%C3%A9glementation%2F20071217%5FAccord%5FLBP%5Frelatif%5Famenagement%5Ftemps%5Fde%5Ftravail%5F%2BInstauration%5Fdu%5FCTD%5Fet%5FCET%5FPDF%5F79Ko%2Epdf&parent=%2Fsites%2Fhubpointcom1%2Dlbp%2FIntranet%2DRH%2DBanquier%2FMon%20environnement%20rglementaire%2FAccords%20et%20r%C3%A9glementation


• A LBP, compte tenu du CTD, il n’y a pas ce type de calcul : 

o Le compteur est alimenté chaque année par les jours prévus ci-dessus, ce compteur 
excluant les jours fériés et les samedis/dimanche

o Grâce à la ténacité de la CGT (cf CR de la réunion des délégués du personnel du 
22/01/2019), depuis 1/1/2019, aucun jour n’est retiré du CTD en cas d’arrêt maladie, 
congé maternité, paternité, d’adoption 

« - Pas de proratisation sur les JRTT des salariés cadres au forfait-jours absents pour 
maladie au motif que le forfait jours s’inscrit dans une logique forfaitaire, ce qui signifie 
que l’ensemble des jours est attribué en début d’année et une récupération de ces 
jours n’est pas possible

- Pas de proratisation sur les JRTT lorsque le salarié cadre au forfait-jours est ab-
sent en raison d’un congé maternité, paternité ou d’adoption. Il n’existe pas de texte 
réglementaire ou de position jurisprudentielle précisant la règle dans le cas susvisé, 
néanmoins face à ce vide juridique la DRH a souhaité adopter une position plus favo-
rable En ce qui concerne les salariés non-cadres soumis à l’horaire collectif de travail 
(9h – 17h33), les jours de récupération du temps de travail s’acquièrent en fonction 
du nombre d’heures effectivement réalisées au-delà de 35 heures hebdomadaires. 
Cette attribution de JRTT permet de ramener l’horaire réellement réalisé à 35h. Les 
absences d’un salarié non cadres (maladie, congé maternité, paternité, adoption) sont 
donc susceptibles d’influer sur l’attribution de ces JRTT. »

• Les dérives du forfait jours : 

o FORFAIT JOUR INCOMPATIBLE AVEC UN CADRE DE REFERENCE HORAIRE : 
Il n’y a aucune référence horaire à respecter : les salariés sont libres d'organiser leur 
journée de travail, sous réserve d’un minimum de présentiel. Par exemple, s’il arrive en 
fin de matinée, il n’a pas à poser de demi-journée.

o La charge de travail et les excès de temps de travail : 

- FAITES L’EXERCICE : calculez sur une semaine les heures effectuées 
afin de vous rendre compte : ce calcul est encore plus parlant pour les cadres au 
forfait choisi (i.e un équivalent de 4/5ème…) 

- Excès de temps de travail n’est pas la solution : 

• si vous n’arrivez pas à faire le travail imparti dans un temps de travail rai-
sonnable ne portant pas atteinte à la santé, C’EST QU’IL FAUT RECRU-
TER. Se Substituer à la défaillance de LBP qui ne recrute pas les effectifs 
nécessaires n’est pas la solution.

• Votre corps ne peut pas tenir la cadence infernale : protégez-vous

o LBP est tenue de s’assurer régulièrement que votre charge de travail est raisonnable 
et permet une bonne répartition dans le temps de travail : on vous laisse juge de ce 
contrôle qui s’effectue au travers d’une case à cocher lors de l’EAE

- En principe, sachez que vous ne devez pas dépasser un certain volant 
d’heures de travail : 48 heures/semaine et 12 heures par jour.
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Temps de travail et repos
Les conges de type particulier

Temps de trajet : domicile-travail
Le temps du travail se définit « en négatif » du temps de repos : mais qu’en est-il du temps de trajet 
nécessaire pour aller au travail. Est-ce vraiment de « tout repos » ?...

• Principe : Il s’agit d’un temps qui peut être important dans une journée et qui n’est 
pas rémunéré comme du temps de travail

• Par exception, l’article L.3121-4 du Code du travail prévoit qu’en cas de « temps de 
trajet » anormal, une compensation soit sous forme de repos soit sous forme financière peut 
être mise en place par accord collectif. A défaut (ce qui est le cas pour LBP), les contrepar-
ties sont définies par l’employeur après consultation du CSE : il n’y a à ce jour, pas eu de 
consultation.
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Et si on passait aux 32 heures ou à la semaine de 4 jours?
Forcément, sans diminution de salaire, voire plus si on négocie bien :) ...

Contexte chiffré :
Selon l’UGICT, « plus de 39h en moyenne pour les professions techniciennes et intermé-

diaires, plus de 42h en moyenne pour les cadres… le temps de travail de nos professions est loin 
des 35h et ne diminue pas. Sous l’influence de l’intensification du travail, des nouvelles méthodes 
de management et en lien avec des conditions parfois dégradées de télétravail. Cette situation 
conduit à une détérioration de nos conditions de travail. Nous sommes pourtant nombreux·ses à 
souhaiter travailler moins pour vivre mieux. ».

Cette tendance de chiffres est corroborée par les études de la DARES, notamment celle 
d’août 2021 : 

« les cadres à temps complet déclarent, en moyenne, les durées les plus longues tant an-
nuelle (1834 heures en 2018) qu’hebdomadaire (43,1 heures) et quotidienne (8,6 heures). Les 
autres catégories affichent des durées habituelles hebdomadaires proches de 38 heures. Les 
employés de commerce (230 jours en 2018) et les ouvriers non qualifiés travaillent plus de jours 
dans l’année (223 jours en 2018) que la moyenne (214), contrairement aux professions inter-
médiaires (209) et employés administratifs (206). Les femmes à temps complet travaillent en 
moyenne 1611 heures par an, contre 1730 heures dans le cas des hommes, en partie parce que 
leur métier ou leur secteur d’activité diffèrent. Par ailleurs, la durée du travail est liée à la situation 
familiale: les femmes de 25 à 49 ans vivant seules travaillent plus que celles vivant en couple 
avec enfants (131 heures de plus en moyenne, tableau 2), excepté les employées de commerce 
et de service. À l’inverse, les hommes cadres de 25 à 49 ans travaillent en moyenne plus lors-
qu’ils sont en couple avec enfants que les hommes vivant seuls. » 

Faisabilité : 
Certains se diront que le CTD est bien suffisant mais d’aucun ne consentira à dire que l’on 

ne courre plus après le temps, donc où est la faille… ? Il y a un cap à passer pour pouvoir se 
dire que moins de temps de travail, c’est bien pour soi et pour les autres. TRAVAILLER MOINS 
POUR MIEUX

En effet, si la négociation est bien faite, cela engendrera une revue de la charge de travail et 
donc un recrutement des effectifs nécessaires. Par ailleurs, cela amène plus d’équilibre entre vie 
personnelle et travail et peut permettre une meilleure égalité femmes-hommes dans la prise en 
charge du quotidien et des situations de proche-aidant, situations encore trop souvent portées 
par les femmes.

Lorsque l’on est passés aux 35 heures, personne n’y croyait, et pourtant, cela s’est fait !

Concrètement : 
Les CTD ont été établis sur la base d’un horaire de 35 heures répartis sur 5 jours. Rien n’em-

pêche une négociation collective de branche ou d’entreprise afin de passer sur 32 heures répartis 
sur 4 jours. De nouveaux jours pourront être introduits dans le CTD annuel.

A noter pour ceux en décompte de temps de travail en heures, les heures supplémentaires 
resteront décomptées à compter de la 35ème heure du fait du code du travail qui reste (encore) 
sur une base de 35 heures/semaine.
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https://ugictcgt.fr/reduction-temps-travail/
https://dares.travail-emploi.gouv.fr/sites/default/files/bd5db852ae719a89f36f7a92a17fa7e8/Synth%C3%A8se%20Stat%27%20n%C2%B037%20-%20Chiffres%20cl%C3%A9s_%20CT_sant%C3%A9.pdf


Prévoyance
Définition et objectifs :
La Prévoyance permet d’instaurer une prise en charge (financière ou en nature) complémentaire de 
celle prévue par la Sécurité Sociale. Elle comprend :

• La complémentaire santé, communément appelée « mutuelle »

• La prévoyance lourde qui couvre, contre les risques de pertes de revenus en cas d’arrêt 
de travail (maladie, accident du travail ou maladie professionnelle), d’invalidité temporaire ou 
permanente ou de décès, le salarié, ainsi que sa famille en cas de décès du salarié.

La Prévoyance est financée, sur une base collective afin d’en assurer la pérennité, au travers 
des cotisations (sécurité sociale et cotisations propres à la prévoyance choisie pour LBP) et a 
vocation à garantir un accès égalitaire 

• à la prise en charge du risque de perte de revenu lié au travail et 

• aux soins, notamment en assurant un « reste à charge » supportable pour les populations 
les moins favorisées (inégalités liées aux territoires, au dépassement d’honoraires des méde-
cins non conventionnés…).

Le système de prise en charge du risque prévoyance ne doit ainsi pas être dissuasif de l’accès aux 
soins du fait d’un arbitrage budgétaire des familles les plus pauvres.

La prévoyance au sein de LBP :
Il est à noter qu’au niveau de la branche « banques », un accord collectif prévoit des dispositions en la 
matière. 

Afin de pouvoir bénéficier d’une non soumission des cotisations salariales mutuelle à l’IR et d’une fisca-
lité plus avantageuse via notamment un abaissement de 7 points de la taxe de solidarité additionnelle, 
la prévoyance via la Mutuelle Générale respecte des critères dits de contrat responsable. Les cotisa-
tions patronales, quant à elles restent incluses dans l’assiette de l’IR.

Les plaquettes d’information figurent sur l’intranet de LBP. L’organisme « Génération » (02 98 51 38 00, 
tarif local) est chargé de la gestion opérationnelle des contrats et donc du traitement de vos demandes.

A noter que même si le contrat de travail est rompu, il y a un maintien des garanties santé et prévoyance 
lourde pendant une certaine période (portabilité des droits : L911-8 du code de la SS)
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https://www.securite-sociale.fr/files/live/sites/SSFR/files/medias/DSS/2019/100%25 sante- instruction DSS.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042685398
https://laposte.sharepoint.com/sites/hubpointcom1-lbp/Intranet-RH-Banquier/SitePages/Ma-protection-sociale.aspx
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006073189/LEGISCTA000006156295?etatTexte=VIGUEUR&anchor=LEGISCTA000006156295#LEGISCTA000006156295


Prévoyance lourde : financement via un même taux appelé de cotisation salarié et LBP de 0,89% du 
salaire jusqu’à 8 PMSS depuis le 1/1/23 (versus taux contractuel de 2,33% pour des taux appelés de 
0,99% le 1/1/2006, de 0,89% le 1/7/2011, de 0,8% le 1/1/2018)

• Garantie Décès – Invalidité absolue et définitive

• Garantie Incapacité temporaire de travail sans délai de carence pour pouvoir prétendre 
au maintien du salaire (cf délai de base des « 3 jours de carence »)

o  Les 180 premiers jours, le maintien du salaire est acquis du fait des indemnités journa-
lières SS et de la prise en charge par l’employeur du reste du salaire à maintenir (article 
54-1 convention de branche)

o  La prévoyance intervient pour les 180 jours suivants 

• Garantie Invalidité ou Incapacité permanente de travail

Santé : financement via un même taux de cotisation pour le salarié et LBP, 1,953% du salaire pla-
fonné à 1 PMSS et via un même forfait additionnel de 5€42 (respectivement pour les salariés de 
l’Alsace Moselle, un taux de 1,172 % et forfait à 3,25 €)

• Remboursement des soins : voir ci-dessous

• Autres prestations : prêts/ aides via le fonds d’action sociale de la mutuelle générale, aide 
en cas d’hospitalisation ou d’immobilisation à domicile 

Descriptif et remboursement de soins
Votre régime Frais de santé se compose de 2 niveaux : 

● Un régime de base, collectif et obligatoire, conforme au contrat « responsable » 

● Un régime surcomplémentaire, collectif et obligatoire, avec des garanties supérieures aux plafonds 
du contrat responsable

Les prestations garanties par votre régime de base interviennent en complément de celles versées par 
la Sécurité sociale, dans la limite des frais réels. Les prestations de la surcomplémentaire incluent celles 
versées par la Sécurité sociale et celles du régime de base, dans la limite des frais réels
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Prévoyance



La cgt-fapt est en ligne,
et on ne va pas déranger que des pixels!
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Panorama chiffré de La Banque Postale

Implantation territoriale : 
 
Pour LBP, les lieux de travail, c’est 227 établissements en juillet 2023 contre 134 en septembre 2018. 

Effectifs activités financières :
Le secteur bancaire compte 349 100 salariés à fin 2022 selon les chiffres de l’AFB qui établissent le 
profil moyen d’un salarié du secteur (âge moyen de 43 ans, ancienneté moyenne de 15 ans, 6 salariés 
sur 10 travaillant en IDF).
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https://www.infogreffe.fr/entreprise/la-banque-postale/421100645/d00774f0-8ba8-41b4-a63d-54d1765ebb63
https://www.afb.fr/rapport-2022-profil-de-branche-emploi/


Elements financiers
Afin de mieux comprendre les chiffres ci-dessous et notamment l’impact de la financiarisation à ou-
trance d’une entreprise sur les risques ESG, plusieurs guides CGT éclairent :

-indicateurs économiques et sociaux de la CGT : 23/01/2023

-guide CGT des comptes de l’entreprise et du droit à l’expertise : 7/04/2023

Bilan, capitaux propres, résultats financiers :
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https://www.cgt.fr/indicateurs-economiques-et-sociaux-de-la-cgt
https://ugictcgt.fr/lutter-avec-les-chiffres/


Panorama chiffré de La Banque Postale

Résultats financiers La Banque Postale

Résultats financiers Groupe et dividendes
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La retraite  
comme symptôme d’un choix de société 
Les dernières évolutions : Loi scélérate et négociations AGIRC-ARRCO
La loi scélérate 2023-270 du 14 avril 2023 (loi de finance rec-
tificative) fait passer l’âge légal de la retraite de 62 à 64 ans 
sans même adresser les questions de pénibilité et donc de si-
tuations différentes entre salariés : quelques régimes en deçà 
de 64 ans perdurent tout de même...

En ce qui concerne la retraite complémentaire AGIRC-ARR-
CO (dont les réserves sont gérées de manière ISR), des né-
gociations ont débuté début juillet 2023 : la CGT y prend part 
en portant différentes revendications (comme prise en compte 
des années d’étude, augmenter les pensions…) en gardant en 
tête l’objectif ultime de retrait de la loi scélérate.

La question de l’âge légal de la retraite
Cette question de l’âge de la retraite focalise l’attention mais occulte les impacts gravitationnels de cette 
onde de choc du passage à 64 ans 

Ce principe à 64 ans est à mettre au regard d’autres éléments :

-avec quel montant de pension peut-on partir à 64 ans ? si le montant n’est pas suffisant (car n’est pas 
à taux plein), les salariés repoussent l’âge de départ.

Concernant le nouveau système AGIRC-ARRCO mis en place depuis 2019 via un accord collectif, QUE 
SEULE LA CGT N’A PAS SIGNE COMPTE TENU DE SON CARACTERE REGRESSIF :

• si un salarié part à la retraite 

o  à la date à laquelle il bénéficie du taux plein au régime de base : minoration de 10 % 
pendant 3 ans s’applique au montant de votre retraite complémentaire, et au maximum 
jusqu’à l’âge de 67 ans

o un an après cette date de taux plein : pas de minoration

o  2 ans après cette date : majoration de 10%

• La garantie minimale de points (GMP) disparait : elle permettait d’acquérir, moyennant 
une cotisation forfaitaire, un minimum de 120 points par an à l’AGIRC, soit pour 40 années 
cotisées et une valeur du point de 0,4352 € en 2014, un droit annuel à retraite de 2 089 € bruts.

-dans quel état de santé va-t-on arriver à la retraite ? et comment ce recul de départ à la retraite 
peut jouer sur les régimes de complémentaire santé et régime de base assurance maladie, AT/
MP ?

-quels sont les impacts en matière de gestion des comptes épargne temps et abondés en fin de 
carrière pour les seniors ?

-est-ce que les seniors sont « acceptés » dans les entreprises lorsque l’on voit que même à partir 
de 40 ans on commence à être « périmés » ?

https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000047022789/
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REGIME Comment sont 
générés mes 
droits ?

A quelle valeur 
ces droits sont-ils 
liquidés ?

Type de régime :

Répartition ou 
capitalisation ?

A prestations définies ou à 
cotisations définies ?

RETRAITE DE 
BASE DE LA 
SS (géré par la 
CNAV)

La retraite est « 
comptab i l i sée 
par trimestre » : 
il est nécessaire 
de valider un 
certain nombre 
de trimestres (Ex 
: 172 pour les 
personnes nées 
à compter de 
1965) pour avoir 
le taux plein/ 
maximum de 
50%.

La pension est calcu-
lée sur la base des 25 
meilleures années de 
la carrière. Le taux de 
calcul de la retraite 
s’effectue soit à taux 
plein ou maximum 
(50%) si l’ensemble 
des trimestres sont 
validés, soit en des-
sous. Il se peut ainsi 
que pour partir à taux 
plein, il faille travailler 
au-delà de l’âge légal 
de départ à la retraite.

Régimes de 
retraite par ré-
partition par op-
position à « par 
capitalisation » : 
cela signifie un 
cycle court des 
flux financiers 
entre les recettes 
et les dépenses. 
Les pensions 
des retraités sont 
payées du fait 
des cotisations 
actuelles des sa-
lariés alors que 
dans un régime 
par capitalisation, 
il n’y a pas de 
certitude quant 
à la retraite ser-
vie puisqu’elle 
dépendra, au 
moment de la 
liquidation du 
rendement des 
investissements 
effectués sur les 
marchés finan-
ciers

A prestations définies 

AGIRC- 
ARRCO

Les cotisations 
salariales et pa-
tronales payées 
tous les mois 
donnent lieu à 
une conversion 
en des « points 
retraite » :
PLUS LES COTI-
SATIONS SONT 
IMPORTANTES 
ET PLUS CELA 
GENERE DES 
POINTS
Depuis la fu-
sion en 2019, 
il s’agit d’un 
point commun à 
l’AGIRC-ARRCO

Le montant de votre 
retraite s’obtient en 
multipliant tous les 
points obtenus par 
la valeur du point AU 
MOMENT OU vous 
partez en retraite.
D’où l’intérêt de veil-
ler à la valeur du point 
qui est désormais 
commune à l’AGIRC 
et à l’ARCCO à 
compter de 2019.
Les points Agirc des 
salariés cadres sont 
convertis en points 
Agirc-Arrco.

régime à cotisations définies sans 
mécanisme d’équilibrage auto-
matique du budget : il permet de 
générer des points en fonction 
de sa contribution définie MAIS 
EST TRÈS INCERTAIN quant à 
la garantie d’un niveau de retraite 
puisque dépend de la valeur d’un 
point et du niveau des cotisations. 
En ce sens, il mime le fonctionne-
ment de la retraite par capitalisa-
tion puisqu’il s’agit d’« épargner » 
des droits sur un compte dormant 
et de restituer ces droits à une 
valeur non garantie et pouvant 
être sujette à arbitrage budgé-
taire, notamment en soumettant 
le versement d’une pleine pension 
complémentaire à un recul de dé-
part à la retraite (voir ci-dessous). 
Il existe une variante de ces 
comptes à points en Suède avec 
les « comptes notionnels » dont les 
dérives ont engendré des baisses 
drastiques des niveaux de pension 
des retraités suédois.

https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/portail-info/home/actif/montant-retraite/montant-retraite.html
https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/portail-info/home/actif/montant-retraite/montant-retraite.html
https://www.agirc-arrco.fr/nos-etudes-et-publications/documentation-institutionnelle/parametres-et-donnees-statistiques/


Les raisons invoquées 
pour changer le sys-

tême
Les contre-arguments

Il faut limiter les dé-
penses retraite à 14% 
du PIB : une question de 
souveraineté française 
face à une institution eu-
ropéenne ?

1-le chiffre de 14% est imposé par l’Union Européenne (semestre européen)  sous 
couvert du terme pudique de recommandation qui ressemble plutôt à une injonc-
tion : cela pose la question du respect de la démocratie française et donc du débat 
des représentants de la Nation

Dans ses dernières recommandations de novembre 2022, il est ainsi clairement 
indiqué : « le 12 juillet 2022, le Conseil a également recommandé à la France de 
réformer son système de retraite afin d’uniformiser progressivement les règles des 
différents régimes de retraite pour renforcer l’équité du système tout en soutenant 
sa viabilité »

2-ce cadrage budgétaire n’a pas de sens : 

-la souveraineté des États membres est ainsi remise en cause par cette intrusion 
budgétaire de l’UE qui, quand bien même n’aurait pas compétence sur un sujet, 
étend celle-ci en imposant des budgets limités que les pays doivent répercuter sur 
les choix de dépense publique

-plafonner une dépense publique n’a pas de sens si l’on ne la place pas 
au regard des recettes de cette dépense publique : est-ce que, à l’inverse, l’on 
pourrait imaginer un plancher pour les recettes publiques afin d’éviter que 
certains échappent de plus en plus à la contribution à la construction de 
notre pays (baisse impôt des sociétés, contrôle des aides publiques d’etat…)

-le régime des retraites est financé via nos salaires : en quoi l’UE est-elle 
habilitée à plafonner la part de nos salaires que l’on souhaite consacrer à nos 
régimes de retraite ?

-l’UE pourrait très bien retirer de l’assiette du plafonnement de la dette publique le 
financement des retraites 

3- certains disent que comme la croissance « croit », ce plafonnement n’est pas 
limitatif : la CGT a démontré les contradictions de ce raisonnement. Par ailleurs, 
souhaite-t’on pour la planète une croissance continue déraisonnée ?
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La retraite  
comme symptôme d’un choix de société 
Le combat continue : argumentaire face à la communication démagogique du 
gouvernement constituant un déni de démocratie 
Contrairement aux idées véhiculées, le régime de retraite est parfaitement viable et les salariés, no-
tamment les cadres sont attachés à leur système de retraite : il s’agit d’un choix politique qui devrait 
s’appuyer sur un choix de société et un vrai débat d’idées.

Or ce n’est pas le cas, la seule alternative que l’on souhaite nous présenter est : soit reculer l’âge de 
la retraite, soit baisser le niveau des pensions-) chantage et dumping social intergénérationnel sont à 
la carte.

Sur la bataille des idées, la CGT a contribué à démontrer que d’autres alternatives sont possibles : 

https://ec.europa.eu/info/business-economy-euro/economic-and-fiscal-policy-coordination/eu-economic-governance-monitoring-prevention-correction/european-semester_fr
https://economy-finance.ec.europa.eu/economic-and-fiscal-governance/stability-and-growth-pact/annual-draft-budgetary-plans-dbps-euro-area-countries/draft-budgetary-plans-2023_en#france
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Les raisons invo-
quées 

pour changer le 
systême

Les contre-arguments

Le régime actuel 
est inégalitaire du 
fait du nombre de 
régimes existants 
: d’où la mise en 
place d’un euro 
cotisé qui ouvre 
les mêmes droits 
pour tous

1-Les différents régimes existant relèvent de luttes sociales et sont à apprécier dans le cadre 
d’une revue globale des acquis sociaux au niveau de chaque entreprise qu’elle soit privée 
ou publique. 

Opposer un régime de retraite par rapport à un autre n’a pas de sens puisqu’il faut comparer 
des niveaux d’acquis sociaux sur une base générale, ce qui n’est pas possible du fait du 
renvoi de l’établissement de normes sociales au niveau de chaque entreprise par accord 
collectif. (Exemple, existence d’une participation ou de bonus dans certaines entreprises et 
pas d’autres, nombre de jours de congés, complémentaire santé…)

2-Les mêmes droits pour tous ? OUI MAIS LESQUELS ? 
En quoi ces droits permettent-t ’ils de :
- répondre à l’objectif de couverture du risque de perte de revenus liée à la retraite?
-de bénéficier d’un montant de pension d’un niveau adéquate ? 

Un système « uni-
versel » plus juste

Le terme « universel » est galvaudé par le gouvernement et tend plutôt à une uniformisation 
des droits vers le bas avec une disparition d’un socle commun de droits sociaux.

Lorsque l’on voit l’étude de la DARES-mars 2023 sur « Quels facteurs influencent la ca-
pacité des salariés à faire le même travail jusqu’à la retraite », on se rend bien compte de 
l’iniquité des situations où déjà en 2019 37% des travailleurs ne se sentent pas capables de 
tenir dans leur travail jusqu’à la retraite alors à 62 ans.

https://dares.travail-emploi.gouv.fr/publication/quels-facteurs-influencent-la-capacite-des-salaries-faire-le-meme-travail-jusqua-la-retraite


Les raisons 
invoquées 

pour 
changer le 
systême

Les contre-arguments

Le régime de 
retraite n’est 
pas viable, 
soutenable ?

Dans une démarche très idéologique, il est considéré que notre système de retraite coûte trop cher 
à la Nation et que de l’argent mis au service du bien commun, et non du privé, c’est forcément de 
l’argent mal utilisé.

MAIS :

- « le public » sait gérer l’argent mais comme c’est le cas des entreprises, lorsqu’il n’y a pas de res-
sources (de financement) une entreprise n’est pas viable sur le long-terme. Les frais de gestion ne 
sont pas plus chers, voire moins chers…que ceux afférents à la gestion financière (cf transparence 
financière sur les produits financiers du fait des règlementations MIF, DDA, PRIIPS)

-quel rôle a le FRR pour soutenir ce régime (21,3 milliards sous gestion au 31/12/22 avec une perfor-
mance nette de -10%...) ? Il sert actuellement au remboursement la dette de la CADES initialement 
prévu jusqu’en 2024 et repoussé dans la limite des réserves.

-le trop cher est à relativiser car : 

• si l’on souhaite un régime de qualité, n’est-il pas normal d’y contribuer avec le finance-
ment nécessaire ?

• au regard du niveau actuel des cotisations, on pourrait envisager une augmentation des 
cotisations pour un petit montant comme celui de 3 cafés : l’idée c’est qu’au lieu de basculer vers un 
régime privé de retraite on conserve un régime public (cf sujet des mutuelles où peu à peu on risque 
de s’orienter vers des doubles niveaux d’accès aux soins selon l’accessibilité tarifaire et des offres 
des mutuelles , avec le montant du salaire dédié à la cotisation qui est réintégré dans l’assiette du 
revenu imposable)

-la question du financement doit être abordée autrement que par ce sujet d’âge : 

1 augmentation des salaires qui génèrera plus de cotisations

2 égalité salariale qui génèrera plus de cotisations

3 passage aux 32 heures/ 4 jours et augmentation du nombre de fonctionnaires (cf besoins dans les 
hôpitaux, crèches, écoles, cultures, mairies…) avec recrutement de nouveaux salariés contribuant 
ainsi à de nouvelles cotisations

4 déplafonner les cotisations sur les hauts salaires pour des questions de solidarité et d’équité

5 augmenter les taux de cotisations : ’augmentation du taux de cotisation de 0,8 point apporterait 
12 milliards d’euros (soit 8 euros par mois part salariale et 12 euros par mois part patronale pour un 
salaire de 2500 euros bruts)

6-supprimer les exonérations de cotisation de la branche vieillesse

7-mettre à contribution les revenus du capital largement épargnés par le débat 
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La retraite  
comme symptôme d’un choix de société 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=8B9E168E352F716AF289B5CBFFB42D7E.tplgfr28s_1?idSectionTA=LEGISCTA000006156015&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20191004
https://www.fondsdereserve.fr/documents/FRR-RA2022-FR.pdf
http://www.fondsdereserve.fr/fr/missions


Les raisons invo-
quées 

pour changer le 
systême

Les contre-arguments

Le régime sera 
plus prévisible et 
verra son efficaci-
té augmenter

-ce qui est prévisible c’est une baisse du montant des pensions sans plancher de cette 
baisse

-en quoi ce système est-il plus efficace s’il ne permet plus de répondre à l’objectif initial et vi-
tal de couverture du risque retraite ? on voit là l’opposition de position entre ceux qui prônent 
un objectif d’efficacité budgétaire et ceux qui militent pour une efficacité à objectif humain de 
pouvoir arriver à la retraite à un âge où on est encore en bonne santé et avec une pension 
au minimum du SMIC CGT (2 000€)

La solution si le 
niveau des pen-
sions dus au titre 
des 2 régimes 
baisse : épargner 
pour se constituer 
une rente en capi-
tal ou pas

 
1-Cette solution d’épargne retraite est source d’inégalités car il y aura ceux qui peuvent 
épargner et les « autres » dont les revenus ne sont pas suffisants

2-d’où l’intégration d’une offre épargne retraite dans le panel des produits financiers (assu-
rance-vie, PEA, FCPI…) et non comme un substitut d’un niveau de pension à servir : 

• les régimes de base et complémentaire doivent permettre d’arriver à la 
retraite avec un niveau de pension adéquate: l’épargne retraite ne doit pas se 
substituer à cet objectif de couverture du risque perte de revenus liés au travail du 
fait de la vieillesse

• L’épargne retraite est un placement financier au même titre que l’assu-
rance-vie : elle ne peut donc prétendre à garantir un montant de rente au-delà de 
ce que les autres enveloppes de produits financiers peuvent rapporter ; la fiscalité 
est ainsi l’élément incitatif de cette épargne retraite, notamment via l’épargne sala-
riale injectée éventuellement dans un plan d’épargne retraite
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Le groupe LBP au sein du groupe CDC

Le 3 juin 2022, l’opération Mandarine a pris fin, en tout cas sur ses aspects financiers… : LBP détient 
depuis lors 100% de la CNP (hors actions d’autocontrôle). Cette opération a été précédée le 4 mars 
2020 de la prise de participation majoritaire de la CDC dans La Poste, ramenant ainsi la part de l’Etat 
français dans le capital de La Poste SA à une détention minoritaire de 34%. 

Cette opération financière est censée constituer un grand pôle financier public  (plus financier que public 
quand même) mais dont on ne voit pas concrètement les effets au regard du repère revendicatif 35a 
de la CGT « Pôle financier public » : même le plan stratégique du Groupe La Poste n’y est pas adossé.

La mise en place de l’organisation humaine du rapprochement de ces deux groupes CNP et LBP se fait 
encore attendre même si au printemps 2023 un pôle dédié rassemblant l’ensemble des activités assu-
rantielles a été créé après avis du CSE de LBP uniquement, donc, sur ses aspects financiers.

Dernière acquisition en date de LBP qui cherche à diversifier ses sources de revenus pour consolider 
des résultats groupe : La Financière De l’Échiquier (LFDE). La finalisation de l’opération le 4/7/23 vise 
à rehausser les encours sous gestion du Groupe LBPAM (à fin 2022, 56 milliards dont 12 gérés par 
Tocqueville Finance augmentés des 11,5 milliards de LFDE)

A suivre si LBP va pouvoir poursuivre sa stratégie de développement compte tenu des contraintes en 
capital et de la stratégie financière du Groupe LP/CDC.
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https://www.lapostegroupe.com/fr/actualite/constitution-du-grand-pole-financier-public
https://www.caissedesdepots.fr/actualites/la-caisse-des-depots-la-tete-du-grand-pole-financier-public
https://www.caissedesdepots.fr/actualites/la-caisse-des-depots-la-tete-du-grand-pole-financier-public
https://www.cgt.fr/sites/default/files/2021-07/Fiche35a - Pôle financier public.pdf
https://www.cnp.fr/le-groupe-cnp-assurances/newsroom/communiques-de-presse/2023/creation-d-un-grand-groupe-de-bancassurance-derniere-etape-du-rapprochement-entre-la-banque-postale-et-cnp-assurances
https://www.lbpam.com/fr/actualite/articles/lbpam-finalise-l-acquisition-de-la-financiere-de-l-echiquier


Panorama groupe de la structure capitalistique des principales entités
 (hors OPC et filiales de la CNP) : à venir, début 2024 fusion de LFDE et de TFSA, rapprochement de 
LBP IARD vers CNP Assurances (pas de calendrier à date)
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Quels textes pour quels droits ?
• Textes européens et internationaux : convention européenne des droits de l’homme (CEDH), 
conventions négociées au sein de l’Organisation Internationale du Travail (OIT), textes fondateurs 
de l’UE

• Le code du travail

Suite aux évolutions législatives depuis 1981, et notamment les « ordonnances Macron », le code 
du travail voit son contenu prescriptif se réduire de plus en plus au profit de textes relevant de 
la négociation collective entre employeurs et représentants des salariés, négociation priorisée 
au niveau de l’entreprise et non plus au niveau des branches qui doivent permettre de réguler la 
concurrence entre entreprises.

Il est donc important pour déterminer quelles sont les règles applicables à une entreprise de connaitre 
les accords collectifs en vigueur, et ce à plusieurs niveaux :

o Niveau « branche » : accords applicables à l’ensemble des banques

o Niveau Groupe : accords de Groupe. Actuellement, il n’existe que des accords 
Groupe LBP incluant des filiales LBP mais aucun accord groupe au niveau de la CDC

o Niveau de l’entreprise

Ces accords sont issus d’une négociation avec les organisations syndicales représentatives à chaque 
niveau de négociation.

 1 Les accords collectifs issus de la négociation de branche bancaire s’appliquant aux sala-  
    riés de LBP :

o la convention collective de Branche (la Branche a notamment vocation à réguler la 
concurrence entre les entreprises relevant de son champ d'application) : version 2021

o les autres accords professionnels de branche: revues des grilles salariales (en prin-
cipe a minima annuelles), formation professionnelle, évaluation professionnelle, liste 
des métiers repères (revue le 13/03/2023), GPEC, sécurité, harcèlement et violences 
au travail, services de santé au travail inter-entreprises pour la profession bancaire…

 2 Les accords collectifs issus de la négociation collective au niveau de LBP.

Les accords collectifs conclus au niveau de LBP sont sensés permettre d’obtenir du 
plus par rapport au code du travail ou accords de branche: c’est pour cela que la CGT 
est amenée à ne pas signer certains accords.
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https://www.echr.coe.int/Pages/home.aspx?p=basictexts&c=fre
http://www.ilo.org/global/standards/lang--fr/index.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20190930
https://www.afb.fr/convention-collective-nationale/
https://www.afb.fr/negociations-collectives-articles/accords-de-branche/
https://www.afb.fr/modification-de-larticle-36-de-la-convention-collective/
https://www.afb.fr/la-branche-banque-signe-un-accord-actualisant-les-metiers-reperes/
https://labanquepostale.sf.intra.laposte.fr/portail/public/!ut/p/c5/04_SB8K8xLLM9MSSzPy8xBz9CP0os3hjC1NLJ29Xx0APc0sLA8fgQAvzoBBXp9BgE6B8pFm8b5CLoauJgYUJUNLT3NjA1NgACojRbYADOBLS7eeRn5uqX5AbGlHuqKgIAI5QIqc!/dl3/d3/L2dJQSEvUUt3QS9ZQnZ3LzZfMzg1OUJLRUFRSDc5ODBBU1E4N1JURUJIUjA!/
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Tableau des accords (hors droit syndical et hors mesures salariales)



Conditions de travail et articulation  
vie personnelle et professionnelle
Droit du salarié à de bonnes conditions de travail 
De bonnes conditions, c’est quoi ? À vous de vous exprimer, vous êtes le mieux placé pour parler de 
votre travail et de la manière dont vous souhaiteriez le faire.

Mais à minima, de ce que la CGT voit/entend sur le terrain, de bonnes conditions c’est :

• Une diminution de la charge de travail.

• La mise en place de réorganisation et d’organisations du travail ayant un sens

• Les moyens pour bien faire son travail : du temps, des collègues (effectifs) avec qui assurer 
un back-up, des applications informatiques fonctionnelles et efficientes, des reporting non re-
dondants.

• une politique RH stricte en matière de harcèlement quel qu’il soit : un climat de travail profes-
sionnel sans violences sexistes ni sexuelles

• La valorisation et la reconnaissance du travail et de l’autonomie laissée pour le faire : la ques-
tion des cadres qui représentent plus de 95% des cadres à fin 2022 est un enjeu majeur afin 
qu’ils puissent trouver leur place et les moyens d’exprimer leur expertise et leur créativité. L’Ac-
cord national interprofessionnel (ANI) du 28 février 2020 portant diverses orientations pour les 
cadres a permis de clarifier le statut et la définition des cadres qui ne recouvre pas seulement 
l’encadrement.

Politique de prévention de situations de mauvaises conditions de tra-
vail
Les conditions de travail doivent faire l’objet d’une politique de prévention : mieux vaut anticiper 
les situations de non-sens, de désorganisations entre directions que d’avoir à en gérer les consé-
quences. Il en est ainsi de la prévention en matière de risques psycho-sociaux pour lesquels le 
dispositif prévu dans le Document unique d’évaluation des risques (DUER) est largement perfectible

Une fois les situations avérées, la CGT demande à ce qu’il y ait une tolérance zéro en ce qui 
concerne les situations de harcèlement : ce n’est pas à la victime d’effectuer une mobilité pour ne 
plus être exposée au risque. Concernant le harcèlement sexuel, depuis 2019, un référent est mis 
en place.

N’attendez pas qu’il soit trop tard, ne restez pas seul(e): en cas de situa-
tion à risques pour votre santé, venez nous rencontrer pour en discuter.  
La CGT a déjà permis de régler certaines situations. 

En ce qui concerne les lieux de travail, la mode est au flex office au carré de la mode open space, sur 
fonds de télétravail permettant une diminution du nombre de poste de travail au regard du nombre 
d’effectifs affecté à un même site. 

La CGT avait demandé dès l’initialisation des projets sur les sites parisiens une expertise afin d’éva-
luer les risques et les préventions à mettre en place mais cela n’a pas été accepté par le reste du 
CSE…
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https://ugictcgt.fr/guide-ani-encadrement/#lani-du-28-fevrier-2020-portant-diverses-orientations-pour-les-cadres-ne-concerne-t-il-que-les-cadres


La mise en place du flex se fait donc…à voir si la mode changera lorsque l’on constatera les impacts 
sur l’organisation du travail au sein d’une même équipe ou entre équipes : cela revient à se dire si une 
réunion à distance équivaut à une réunion « en physique ». On peut se dire que l’on gagne en temps 
de trajet, mais temps que l’on réaffecte en temps de travail généralement, donc y gagne t’on vraiment 
sur le long terme ?

Droit à la déconnexion
Du fait des outils de connexion à distance, il se peut que le temps de travail soit élargi hors le lieu de 
travail (comme c’est le cas du télétravail).

• Le salarié a droit à une déconnexion (article L.2242-17-7°), c’est même une condition de maintien 
de sa santé mentale et donc physique ainsi que d’une bonne articulation vie personnelle-vie pro-
fessionnelle (pas d’empiètement).

• S’il reste connecté, c’est du temps de travail qui doit être comptabilisé.

• À défaut d’accord collectif prévoyant comment donner force à ce droit à la déconnexion, une 
charte est mise en place par LBP.

Le télétravail 
L’accord collectif d’octobre 2021 établit les règles du télétravail qui devient une « modalité habituelle de 
travail » même si le volontariat reste la règle. De 834 salariés en télétravail à fin 2020, on est passés à 
2 340 à fin 2022.

L’ensemble des travailleurs (CDI, CDD, alternants, stagiaires), modulo le respect de règles d’intégration 
et de management sont éligibles sauf ceux à temps partiel en deçà de 50% (179 salariés à temps partiel 
à fin 2022 dont 158 femmes mais on ne sait pas combien en deçà de 50%)

Nombre de jours de télétravail : entre 1 à 3 jours en télétravail régulier selon les profils et un volant de 
jours flottant.

Modalités opérationnelles : outil RH for You à remplir mais parcours utilisateur largement perfectible 
dans sa fluidité…

Afin de compenser les frais engagés par les salariés (factures d’électricité, gaz, eau, forfait internet, 
surface de l’habitation dédiée au télétravail lorsque cela est possible, frais de nourriture avec temps 
passé pour la vaisselle…) et de contribuer à une bonne installation des salariés chez eux, LBP octroie 
(après NAO poussées par la CGT !):

• Un montant de 250 € tous les 5 ans afin de s’équiper

• Un ticket restaurant par journée de télétravail dématérialisé via la carte/appli « bimpli »

• Une indemnité forfaitaire et globale de 10 €/mois pour un jour de télétravail, 16€ pour 2 jours 
et plus) pour les télétravailleurs « réguliers » et une indemnité de 2,5€/jour télétravaillé pour les 
télétravailleurs « occasionnels »
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043893940


La formation
Objectifs de la formation professionnelle :

LA FORMATION PROFESSIONNELLE, c’est une obligation de formation professionnelle tout au long 
de son parcours professionnel et un droit à la qualification professionnelle. La formation professionnelle 
continue a vocation à compléter, mettre à jour la formation initiale dont vous disposiez avant d’entrer 
dans la « vie active ». 

Cela vous permet de pouvoir : 

• prétendre à un parcours professionnel évolutif et 

• vous maintenir dans votre emploi avec des connaissances et qualifications à jour par rapport 
à celles des nouveaux entrants dans la vie active (et donc d’éviter la concurrence intergénération-
nelle entre salariés).

Extrait de l’accord de branche : « Tout salarié s’engageant, en concertation avec son employeur, à 
obtenir un diplôme professionnel par la formation continue, s’inscrit dans une démarche de développe-
ment professionnel conduisant à une évolution de sa situation professionnelle en termes d’emploi, de 
classification et/ou de rémunération » 

Les moyens pour se former :

• En dehors de l’entreprise ou dans l’entreprise

• Pendant ou hors de votre temps de travail

• Via un financement de LBP et/ou via un financement collectif hors LBP

… avec des difficultés liées à l’articulation entre la vie personnelle et la tenue de son poste et avec la 
difficulté d’insérer les temps de formation dans la journée de travail.

Les 3 dispositifs :

- Le plan de formation interne (cf obligations de l’employeur)

- « Mon compte formation » (l’un des 3 comptes du compte personnel d’activité) : il comprend 
les heures accumulées au titre de l’ancien dispositif « DIF » auxquelles s’ajoutent chaque année un 
montant en euro (de 500 € dans la limite du plafond de 5000 € pour un salarié lambda et, respective-
ment 800 et 8000 € dans le cas d’ouvriers peu qualifiés ou de travailleurs en situation d’handicap).

Chaque salarié peut créer son compte sur internet à l’aide de son nro de sécurité sociale : les forma-
tions peuvent être effectuées pendant ou en dehors du temps de travail ; dans ce dernier cas, vous 
pouvez débloquer votre compte de formation sans avoir à en référer à LBP.

- Le projet de transition professionnelle (anciennement congé individuel de formation)

Formation professionnelle,  
GEPP et mobilité choisie
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https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/


Obligations de LBP en matière de formation 

- Assurer l’adaptation des salariés à leur poste de travail et veiller au maintien de leur capacité 
à occuper un emploi

- Mettre en place un plan de formations (nouvellement plan de développement des compé-
tences) autres que celles obligatoires (=qui conditionnent l'exercice d'une activité ou d'une fonction en 
application d'une réglementation) sous peine de devoir abonder le CPF

- Mettre en place un bilan de parcours tous les 6 ans et un entretien professionnel tous les 2 
ans (à distinguer de l’entretien annuel d’évaluation) consacré aux perspectives d’évolution profession-
nelle ainsi qu’à une information sur les dispositifs d’accès à la formation (CPF, VAE…)

Primes formations diplômantes 

En dehors de la renégociation de salaire qui accompagne l’obtention de formations diplômantes, il y 
a une prime ad hoc diplôme (article 43 accord de branche) à verser en une seule fois à l’obtention du 
diplôme : 

o ITB : 1900 €, 

o BTS Banque : 1600 €, 

o Licence professionnelle bancaire : 1700 €

o Cycle de Professionnalisation Certifié ‘’Conseiller Clientèle de Professionnels ’’ : 1700 €

o Cycle de Développement Professionnel Certifié ‘’Conseiller Patrimonial Agence" (devenu 
Bachelor « Conseiller patrimonial agence ») : 1700 €

o CESB : montant à déterminer 

 
La Gestion des Emplois et des Parcours Professionnels (GEPP)
Malgré l’obligation de négociation sur cette thématique en lien avec la formation et la mobilité , aucun 
accord collectif n’est en place pour LBP. 

Un accord professionnel de la branche de 2009 met à disposition, via son Observatoire des métiers, les 
informations nécessaires. Un autre accord professionnel de 2011 est spécifique à la GPEC (ancienne 
dénomination de la GEPP).

Sans cette étape, il est difficile de faire le lien avec la formation. Il convient en effet de cartographier les 
métiers en évolution, les métiers en disparition et ceux en création (comme data scientist) afin d’établir 
les formations nécessaires pour que les salariés puissent postuler à une mobilité interne en ayant les 
« compétences ».
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https://www.afb.fr/prime-diplome/
http://www.observatoire-metiers-banque.fr/index.do


La mobilite au sein du groupe LBP
Conséquence d’un bon déploiement des plans de formation et de balisage des parcours professionnels, 
la mobilité permet une fidélisation des effectifs stimulés par ces perspectives de mobilité, pour ainsi ga-
gner en expérience et en culture d’entreprise même si une ouverture à l’extérieur ne fait pas de mal. On 
notera à ce sujet qu’au niveau de la gouvernance, il ne reste pratiquement plus de profils « postiers » …

• Il doit s’agir d’une mobilité choisie et non subie de fait de réorganisations imposées

• La mobilité s’appuie sur : 

o un engagement du Groupe LP repris par LBP (charte mobilité du Groupe LP) : 
priorisation du recrutement en interne et transparence dans les process de validation des 
mobilité

o un accord collectif « mobilité » de 2016 arrivé à échéance mais dont LBP s’est 
engagé à maintenir les garanties conventionnelles au-delà de cette échéance ainsi qu’une 
convention conclue entre LBP et CNPA en faveur de la mobilité signée le 1er juin 2021

o l’accès à une bourse aux emplois M@P (mon avenir professionnel) dont le péri-
mètre des sociétés ne correspond pas au périmètre des sociétés du groupe La Poste, ni 
de celui du groupe CDC. La CNP ne vient que très récemment enrichir les annonces du 
groupe nonobstant la charte de 2021.

Formation professionnelle,  
GEPP et mobilité choisie
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https://laposte.sharepoint.com/sites/hubpointcom1-lbp/Intranet-RH-Banquier/Mon parcours professionnel/Forms/AllItems.aspx?id=%2Fsites%2Fhubpointcom1%2Dlbp%2FIntranet%2DRH%2DBanquier%2FMon%20parcours%20professionnel%2FMon%20évolution%20et%20accompagnement%2Fcharte%5Fmobilite%2BGroupe%2BLa%2BPoste%2Epdf&parent=%2Fsites%2Fhubpointcom1%2Dlbp%2FIntranet%2DRH%2DBanquier%2FMon%20parcours%20professionnel%2FMon%20évolution%20et%20accompagnement
https://laposte.sharepoint.com/sites/hubpointcom1-lbp/Intranet-RH-Banquier/Mon environnement rglementaire/Forms/AllItems.aspx?id=%2Fsites%2Fhubpointcom1%2Dlbp%2FIntranet%2DRH%2DBanquier%2FMon%20environnement%20rglementaire%2FAccords%20et%20réglementation%2FAccord%2Dcollectif%2Dmobilité%2DGroupe%2DLBP%5F22032016%2Epdf&parent=%2Fsites%2Fhubpointcom1%2Dlbp%2FIntranet%2DRH%2DBanquier%2FMon%20environnement%20rglementaire%2FAccords%20et%20réglementation
https://laposte.sharepoint.com/sites/hubpointcom1-lbp/Intranet-RH-Banquier/Mon environnement rglementaire/Forms/AllItems.aspx?id=%2Fsites%2Fhubpointcom1%2Dlbp%2FIntranet%2DRH%2DBanquier%2FMon%20environnement%20rglementaire%2FAccords%20et%20réglementation%2FConvention%5F%20mobilite%5FLBP%5FCNP%5F%20signee%5F01062021%2Epdf&parent=%2Fsites%2Fhubpointcom1%2Dlbp%2FIntranet%2DRH%2DBanquier%2FMon%20environnement%20rglementaire%2FAccords%20et%20réglementation
https://marh-boursemplois.legroupelaposte.fr/accueil.aspx?LCID=1036


Constats et propositions CGT

• une procédure mobilité opaque non seulement quant aux critères d’accep-
tation des mobilités mais également quant aux critères permettant de recourir au 
recrutement en externe : cela laisse une « impression » de poste déjà attribué avant 
même que l’offre n’apparaisse sur M@P: demande d’une commission de revue des 
situations litigieuses et d’intégrer les organisations syndicales dans la commission 
de passage en externe des recrutements.

• un problème de cohérence entre i) le mode d’évaluation en interne des com-
pétences, ii) le catalogue de formations, en général non diplômantes, non adossé à 
ces compétences et iii) les offres parues dans «M@P qui mentionnent des compé-
tences qui ne figurent pas dans le catalogue « compétence »: cela rejoint la ques-
tion du triptyque gagnant GEPP, formation et mobilité. Cartographier l’ensemble des 
métiers, baliser les parcours et passerelles entre métiers et les formations néces-
saires pour y accéder

o on remarquera d’ailleurs que très souvent le libellé des an-
nonces exclut de facto les femmes qui cherchent à cocher toutes 
les cases du mouton à 5 pattes présents dans toutes les annonces 
mais qui lorsque l’on passe en recrutement externe perd des 
papattes…

o Une étude de l’observatoire des métiers de la banque du 
16/11/22 met en exergue les difficultés liées à changer de secteur 
de métier

• une liste des diplôme donnant lieu à primes non actualisée : La CGT milite 
pour l’actualisation des diplômes visés par les primes afin d’intégrer de nouveaux 
diplômes plus en phase avec l’actualité des métiers bancaires (diplômes conformité 
bancaire, management financier, comptabilité IFRS, protection des données RGPD, 
RSE…).

• un nombre infime de salariés recourent aux formations diplômantes ce qui 
est très préoccupant en terme de maintien des compétences dans l’entreprise : il 
est nécessaire de prévoir de libérer du temps pour que les personnes puissent se 
former au-delà des formations de 2 ou 3 jours proposées qui ne permettent pas le 
recul nécessaire ni l’ouverture vers des pratiques extérieures (formations en mixtes 
avec autres entreprises enrichissantes)
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https://www.observatoire-metiers-banque.fr/etudes/les-parcours-professionnels-au-sein-du-secteur-bancaire/
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Activités sociales et culturelles
Bénéficiaires :
En principe, accès le plus large possible dans la mesure où la politique sociale liée aux ASC ne doit pas 
être discriminatoire : sont ainsi bénéficiaires les salariés (y inclus les CDD), leur famille et les stagiaires. 
Une condition d’ancienneté de 6 mois est appliquée ainsi qu’une exclusion des CDD au cas où il y aurait 
plus d’un mois d’interruption en cas de contrats successifs…La CGT souhaiterait que ces conditions 
soient assouplies avec une ancienneté de 4 mois qui collerait à la période d’essai, nouvellement revue 
au niveau de la convention branche banque en 2023 et avec le retrait de l’exclusion des CDD en cas de 
suspension (les CDD sont inclus dans la masse salariale qui sert d’assiette pour déterminer le montant 
du budget, il est donc normal qu’ils puissent avoir accès aux ASC) .

Objectif des ASC : un peu d’histoire
Le code du travail définit ce que comprennent les ASC, avec notamment une partie relative aux acti-
vités tendant à l'amélioration des conditions de bien-être, telles que les cantines, les coopératives de 
consommation, les logements, les jardins familiaux, les crèches, les colonies de vacances ou ayant 
pour objet l'utilisation des loisirs et l'organisation sportive.

Le budget des ASC :
L’employeur a l’obligation de contribuer au financement de ces ASC via un budget ad hoc : le taux de 
contribution de LBP au regard de la masse salariale est fixé à 1,77% (1,75% à la CNP).

Ce budget n’est l’apanage d’aucune organisation syndicale de LBP et appartient aux salariés de LBP 
qui doivent en bénéficier le plus possible.

Le graphe ci-dessous montre le montant de la contribution annuelle employeur au regard des dépenses 
effectives.

http://www.cerclemauricecohen.org/des-oeuvres-sociales-aux-activites-sociales-et-culturelles/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=229B34E8EE3C28AB53A4490F08202E19.tplgfr23s_1?idSectionTA=LEGISCTA000036413294&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20191001
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=3D650702C5DEFA4D3BEB150E8CA85A00.tplgfr30s_3?idSectionTA=LEGISCTA000035611317&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20191002


La gestion des ASC au sein du groupe LBP :
La gestion est confiée à une association à but non lucratif, l’ADASC, créée par le CSE de LBP ainsi que 
par ceux d’autres filiales du Groupe LBP (LBPIC, MFB, Louvre banque Privée, LBPCF, Domiserve). 
L’ensemble des entreprises doivent participer d’un même taux de %age de masse salariale.

Les CR des réunions de l’ADASC donnent lieu à publication en principe mais pour le moment la ru-
brique est vide.

Ce mode de gestion inter-entreprises est prévu par le code du travail (R2312-43) mais donne lieu à des 
modalités particulières définies par conventions entre les entreprises.

La CGT milite pour une totale transparence de l’utilisation du budget des ASC avec la communication 
de reportings sur la manière dont est géré le budget.

La politique ASC du CSE
Le CSE, via ses élus du personnel met en place une politique permettant de répondre à ces objectifs : 
la politique est disponible sur l’intranet.
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https://www.ladasc.fr/com/page/298
https://www.ladasc.fr/com/page/298
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000036413316?etatTexte=VIGUEUR&anchor=LEGISCTA000036413316#LEGISCTA000036413316
https://laposte.sharepoint.com/sites/hubpointcom1-lbp/Intranet-RH-Banquier/SitePages/Mes.aspx
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Calendrier des vacances scolaires  
2023-2024
NB : pour les salariés, en Corse, la rentrée s’effectue le mardi 5 septembre (sous réserve de validation 
de la Collectivité de Corse) et ils relèvent de la zone B sauf pour les vacances de printemps (fin des 
cours samedi 27 avril et reprise lundi 13 mai)
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Nous contacter
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(Confidentialité garantie et par email ne pas omettre d’indiquer «personnel» dans l’objet)

Votre section syndicale
Mail à: cgt-fapt.lbp@labanquepostale.fr

Tél : 06 49 18 56 77

Adresse du local CGT : Case postale Y  
104, Lemnys D, 9 rue du Colonel Pierre Avia  
- 75757 PARIS CEDEX 15

Le panneau syndical 
CGT FAPT LBP

Vos contacts 
ALPHONSE Marc (Direction Financière, Sèvres) : marc.alphonse@labanquepostale.fr

BAUDRY Irène (Direction Juridique, Sèvres) : irene.baudry@labanquepostale.fr

BOUCHONNET Christian (DRG, Centre Financier de Lille) : christian.bouchonnet@labanquepostale.fr

ELOY Thierry (BFI à Montpellier) thierry.eloy@labanquepostale.fr

GUERIN Mathilde (BFI à Limoges) mathilde.guerin@labanquepostale.fr

JUNCOSA Laure (BFI au centre financier de Nantes) laure.juncosa@labanquepostale.fr

KOBAR Babacar (BFI sur le site de BIOME) babacar.kobar@labanquepostale.fr

LEE Alexandre (DREC sur le site Issy Cœur de Ville) alexandre.lee@labanquepostale.fr

RANKOVIC Leposava (BFI à Dijon) leposava.rankovic@labanquepostale.fr

RIBAN-PENET Françoise (BFI au centre financier de Bordeaux) francoise.riban-penet@labanquepos-
tale.fr
Pour suivre nos actualités
Inscription à la mailing liste d’information : nous contacter par mail pour demander à recevoir les infor-
mations au fil de l’actualité

Panneau syndical électronique : site intranet de LBP

Par mail : cgt-fapt.lbp@labanquepostale.fr

Le site CGT FAPT Le Facebook CGT FAPT

Adhérer

Linkedin

Plus de 120 personnes travaillant chez LBP  
se sont syndiquées depuis ces dernières années 

Pourquoi pas vous ? 

Syndiquez-vous en vous renseignant aupres de  
Marc Alphonse et Irène Baudry

https://laposte.sharepoint.com/sites/lbp-panneauxsyndicaux/SitePages/CGT.aspx
https://laposte.sharepoint.com/sites/lbp-panneauxsyndicaux/SitePages/CGT.aspx
https://cgt-fapt.fr/
https://adhesionfapt.lacgt.fr/

